
 
 
 
 
 
 

 
Proposition de vote à la CFVU du 1er juillet 2016 : 

 
 
 
 
Dans l’offre de formation 2016-2020, les enseignements à distance prévus initialement 

dans la structure Licence ne sont plus obligatoires et sont supprimés des maquettes. 

Seuls, les enseignements à distance dans les TIC en L1 et L2 et la langue A2 sont conservés 

et valorisés. 

D’autres initiatives portées par des collègues volontaires pourront faire l’objet d’une 

valorisation spécifique. 

 
 
 
Pour l’équipe présidentielle, 
 
Valérie HAAS 
Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante. 
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